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Elections fédérales du 22 octobre 2023 

Allez voter ! 
 
Chaque vote compte dans notre démocratie et chaque citoyen a un rôle crucial à jouer dans 
la prise de décision nationale. En effet, chaque individu peut prendre des décisions éclairées 
qui auront un impact sur la région et le pays pour les années à venir. Le Grand Chasseral doit 
se mobiliser afin d’être représenté et entendu aux Chambres fédérales et Saint-Imier doit y 
prendre une part active. 
 
Afin d’encourager sa population à aller voter, la Municipalité de Saint-Imier a entrepris 
plusieurs actions. Après une séance d’information publique, elle prend part au baromètre 
électoral mis en place par l’association Jura bernois.Bienne. Cet outil numérique 
(www.barometre-jbb.ch) permet de suivre l’évolution jour après jour du taux de participation 
des votes par correspondance des différentes communes du Jura bernois. La commune de 
Saint-Imier a un objectif de participation de 38%. De plus, le taux de participation est affiché 
dans la cité sur la place du 16-Mars et sur la place du Marché. Il est mis à jour quotidiennement. 
 
Par ailleurs, le Parlement des jeunes de Saint-Imier organise le 15 octobre prochain, à 17h00, 
à la salle Saint-Georges de Saint-Imier, un débat public sur les élections fédérales. 7 
politiciennes et politiciens de la région seront présents et débattront sur différents sujets. Cette 
soirée permettra d’apprendre à connaître un peu plus les candidats du Jura bernois. 
 
Enfin, le service administration générale et police se tient à disposition des citoyens pour leur 
fournir des renseignements sur la manière de remplir correctement les documents des 
élections fédérales du 22 octobre prochain. (cha) 

 
 

 
Mairie 

Nouvelle permanence le 19 octobre 2023 
 

 
Corentin Jeanneret, maire de la Municipalité de Saint-Imier, tient sa troisième permanence le 
19 octobre 2023. Comme à l’accoutumée, elle aura lieu de 14h00 à 17h00 dans les locaux de 
l’administration communale. Corentin Jeanneret se réjouit des échanges qu’il aura avec les 
Imériennes et les Imériens qui souhaitent parler avec lui d’un sujet en lien avec la Commune. 
(cha) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Fenêtres de l’Avent 

Partager un moment de convivialité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Municipalité de Saint-Imier, sous l’impulsion de la Commission culturelle, recherche des 
familles, associations, commerçants locaux ou écoles qui souhaitent participer à ce moment 
de partage. 
Le principe est simple : durant toute la période de l'Avent, chaque soir, à tour de rôle, des 
fenêtres ou balcons visibles de l’extérieur, sont illuminés. Les personnes ou groupes de 
personnes qui se sont inscrits dévoilent leur fenêtre le jour choisi à 18h30. Tout-un-chacun est 
invité à assister à l’illumination de la fenêtre dans un esprit de convivialité. Les personnes 
inscrites sont libres d’organiser ou pas une collation ou une animation pour rendre leur 
illumination encore plus spéciale. 
 
Les inscriptions se font à la chancellerie municipale ou par e-mail à l’adresse info@saint-
imier.ch. Elles sont ouvertes jusqu’à la fin du mois d’octobre. 
 
L'événement des Fenêtres de l'Avent débutera officiellement le 1er décembre et se poursuivra 
jusqu'à la veille de Noël. La population sera informée en flux continu des différentes fenêtres 
décorées.  
La Municipalité remercie les Imériennes et les Imériens de leur participation afin que la 
commune de Saint-Imier vive ensemble les fêtes de Noël d’une manière conviviale et 
rassembleuse. (cha) 
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Nonagénaire 
 

Le 4 octobre 2023, le conseiller municipal Hugo Figueiredo et Yanick Courvoisier chef du 
service administration générale et police, se sont rendus à la Rue des Jonchères 55 pour 
célébrer le 90ème anniversaire de Mario Guglielmetti. Les représentants des autorités 
imériennes ont eu le plaisir de lui remettre la traditionnelle attention destinée aux 
nonagénaires. (cha) 
 

 
Saint-Imier, le 11 octobre 2023 


